
 

 

 

 

 

  

 

Avec                             , sécurisez vos vacances à coup sûr ! 
 
 
 
 

 
 

 
 

Garanties Vos garanties 
Montant maximum 

remboursé 
Franchise 

Annulation 
Remboursement acompte ou 

arrhes versés 
8 000 € / location 

16 000 € / événement* 

Motif médical : Sans franchise 
Autre motifs : 10 % du montant des 

frais d’annulation 
Mini : 20 € / personne 
Maxi : 150 € / dossier 

Interruption de 
séjour 

Remboursement des frais de 
séjours déjà réglés et non 

utilisés 

4 000 € / location 
8 000 € / événement* 

Sans franchise 

Responsabilité 
civile locative 

Remboursement des 
conséquences pécuniaires suite 

à un dommage accidentel 
corporel ou matériel 

3 000 € 
Franchise : 30 € 

Y compris Bris de glace (après 
extinction de la caution) 

 

 

 

 

 

 Vous avez été cambriolé 1 semaine avant votre départ en vacances. Vous ne pouvez pas 

partir et devez annuler votre réservation.  

 

 Une otite se déclare chez votre petit dernier, à 3 jours du départ au ski. L’altitude est 

formellement contre-indiquée. Toute la famille doit annuler son séjour (nous couvrons 

jusqu'à 8 personnes sur un contrat avec ou sans lien de parenté). 

 

 Votre véhicule tombe en panne 24 h avant de partir.  

 

 Votre belle-mère vient de se casser le col du fémur, vous devez rester auprès d'elle pour 

vous en occuper. 

 

 Vous vous séparez de votre conjoint 2 semaines avant de partir en vacances ensemble.  

Vous annulez votre location au bord de la mer. 

 

 

Vous serez indemnisé dans un délai maximum de 15 jours ! 
Suivant la réception de la notification de l’annulation/interruption et la fourniture des pièces justificatives. 

 

Que couvre cette assurance ? 

Quelques cas de remboursement 

* en cas de locations groupées 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rendez-vous sur le site de Clévacances. Vous pourrez souscrire via l'onglet Assurance ou 
sur la fiche hébergement de votre location et vous serez redirigé vers le mini site dédié : 
http://assurance.clevacances.com 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

NOTRE SERVICE COMMERCIAL À VOTRE ÉCOUTE 

 

 

05 34 45 32 13 - cleassur@clevacances.com 

lundi au jeudi de 9h à 18h / vendredi de 9h à 17h 

Numéro de contrat location saisonnière : 78 930 640 

Loyer brut (hors services, hors assurance) Prix assurance (3,5% du loyer brut) 

500 € 17,50 € 

650 € 22,75 € 

800 € 28 € 

1 000 € 35 € 

Comment souscrire ? 

Pour tout renseignement... 

Combien coûte cette assurance ? Seulement 3,50 % du montant de votre location ! 
 


